
	Front commun pour la justice sociale du N.-B. inc.
	[image: image1.emf]
www.frontnb.ca
	NB Common Front for Social Justice Inc.  

	51, rue Williams, Moncton, N.-B.,  E1C 2G6

Tél.  : (506) 855-8977; courriel : fcjsnb@nbnet.nb.ca                                          
	
	51 Williams Street, Moncton, NB,  E1C 2G6

Tel.: (506) 855-8977; e-mail: fcjs@nbnet.nb.ca


Lettre ouverte 

Le 13 septembre 2011

Madame Sue Stultz

Ministre du Développement social

Fredericton, N.-B.

Madame Stultz,

Près de 100 000 citoyens au NB vivent sous le seuil de la pauvreté. Comme par les années passées, un certain nombre d’entre eux auront besoin d'aide l'hiver prochain pour contrer la hausse du coût du chauffage. Les perspectives financières indiquent qu’à l’hiver prochain, les individus et les familles du N.-B. paieront plus cher pour leur chauffage.

En effet, en avril 2010, Énergie NB a modifié sa formule de facturation à deux niveaux (0.969 $ le Kilowatt heure (kWh) pour les premiers 1300 kWh et 0.922 $ pour tous les autres kWh. En septembre 2011, l’unique prix est maintenant de 0.985 $ le kWh, soit une augmentation de $0.16 le kWh.

En janvier 2011, le coût du mazout dans la région du Grand Moncton était de $0,899 le litre. En septembre 2011 il est maintenant de $1,014, ce qui représente une hausse de 0,115 $ le litre, soit 12,8 % de plus. 

Depuis un certain nombre d'années, le gouvernement provincial a institué des programmes qui aidaient les ménages en payant une partie de leurs factures de chauffage. Comme le mois d’octobre approche, auriez-vous la bonté de répondre aux questions suivantes qui sont reliées aux programmes que vous anticipez : 


Y aura-t-il encore cette année un programme d'aide pour l'énergie domestique ainsi qu'un programme de supplément au chauffage pour cas d'urgence et quelle serait la date d’entrée en vigueur de tels programmes?

Les programmes seront-ils disponibles pour les personnes au salaire minimum, les ainés, ceux sur l’aide au revenu, les citoyens propriétaires et ceux vivant dans un loyer subventionné payant présentement leur chauffage ainsi que ceux dans un logement du gouvernement provincial?

Les critères d'admissibilité resteront-ils les mêmes? Êtes-vous en mesure de spécifier ces critères pour 2011-2012?


Avez-vous l'intention d'augmenter l’argent offert en supplément aux citoyens ou sera-t-il le même que l’an dernier? 

Le coût total du budget pour ces deux programmes sera-t-il le même ou sera-t-il augmenté?

Ces programmes seront-ils gérés par le gouvernement provincial ? 
Comme la saison froide avançant à grands pas, les gens doivent savoir très bientôt s'ils peuvent compter sur le gouvernement pour les aider à payer leurs factures de chauffage. 

Nous espérons pouvoir recevoir cette information dans les meilleurs délais. 

Jean-Claude Basque, Coordonnateur provincial

cc: Victor Boudreau, Parti libéral; 


Dominic Cardy, NPD; 


Jack MacDougall, Parti vert

